
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

 
Données du réseau : 16 parcelles ont fait l'objet d'au moins une observation sur 
la période 12 et 13 juillet 2010. 
 
 
Stades de la vigne : de baies à taille de pois à fermeture de la grappe dans les 
parcelles les plus précoces.  
 
 
Observations Ravageurs :  
  
- Vers de la grappe / Eudémis : Reprise des captures sur deux piéges 
(Deneuille les Chantelle et Cébazat) 
 
- Cicadelles vertes : Les populations de larves de cicadelles se sont stabilisées 
cette semaine. Les parcelles les plus touchées atteignent le seuil de nuisibilité de 
100 larves pour 100 feuilles. Ce seuil est valable jusqu’à la fermeture de la grappe.  
 
 
Observations Maladies :  
 
On observe toujours de rares taches de mildiou sporulantes sur les secteurs de 
Besson et Montfand dans l’Allier. De nouvelles taches de Black-Rot sont aussi ob-
servées sur le nord du vignoble des Cotes d’Auvergne. 
 
- Mildiou : De nouvelles contaminations se sont produites le 9 juillet sur les deux 
vignobles. 
 
-  Black-rot : De nouvelles taches sont apparues cette semaine. La vigne et no-
tamment les grappes demeurent très sensibles à cette maladie jusqu’au début vé-
raison. 
 
- Oïdium : La sensibilité de vigne est encore importante. 
 
 
Evolution Météo et Commentaire:  
 
Même avec une situation globalement saine, il faut rester vigilant lors de chaque épisode 
orageux car on observe quelques taches de mildiou ou de Black-Rot. 
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  Ce BSV reprend des observations ponctuelles qui donnent des tendances régionales. La Chambre Régionale dégage  
   toute responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs concernant la protection de leurs cultures. 


